
Les Ã©tudiants-travailleurs (les jobistes) manquent d'expÃ©rience et risquent donc plus

l'accident. La lÃ©gislation en a tenu compte et a Ã©tabli des rÃ¨gles spÃ©cifiques pour

protÃ©ger leur santÃ© et garantir leur sÃ©curitÃ©.
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De l'attention pour les

jobistes

Qu'est-ce qu'un Ã©tudiant-travailleur?
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Les jeunes peuvent travailler comme jobistes (Ã©tudiant-travailleur) Ã  partir de 16 ans (15

ans sous certaines conditions). Pour ce faire, ils doivent conclure un contrat de travail avec

un employeur (loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail, titre VII). Les jobistes sont

gÃ©nÃ©ralement autorisÃ©s Ã  travailler 650 heures par an. Le travail Ã©tudiant

bÃ©nÃ©ficie de mesures fiscales qui rendent l'emploi financiÃ¨rement intÃ©ressant tant

pour le jeune que pour l'employeur.

Un Ã©tudiant jobiste peut conclure un contrat de travail Ã©tudiant 

avec l'employeur                                          OU •

avec une agence de travail intÃ©rimaire 

(lÃ©gislation applicable = loi sur le travail intÃ©rimaire et Titre X.2 du Code du bien-Ãªtre au

travail)

- employeur = agence de travail intÃ©rimaire (obligations contractuelles, p.ex. paiement des

salaires)

- entreprise utilisatrice (application de la rÃ©glementation sur le bien-Ãªtre au travail et

 respect de la rÃ©glementation du travail, p.ex. heures de travail).

•

Etudiant au travail = 'Jeune au travail' 

Le travail des jeunes est rÃ©gi par le Titre 3 du Livre X du Code. L'art. X.3-2 dÃ©finit les 5

groupes auxquels s'appliquent les dispositions sur les jeunes au travail. Il ne s'agit pas

uniquement de jeunes qui sont encore mineurs. Un Ã©tudiant de plus de 18 ans qui dispose

d'un contrat d'Ã©tudiant travailleur est un 'jeune' au sens de la rÃ©glementation et toutes

les dispositions du Titre X.3 lui sont applicables.
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Identifier les risques

Permettre Ã  un Ã©tudiant de commencer Ã  travailler sans rien prÃ©parer Ã  l'avance n'est

pas une bonne idÃ©e. En gÃ©nÃ©ral, les jobistes ont peu d'expÃ©rience du travail et sont

jeunes, parfois mÃªme mineurs. Analyser les risques au prÃ©alable pour pouvoir identifier

toute activitÃ© susceptible de prÃ©senter un risque spÃ©cifique est donc loin d'Ãªtre

superflu. C'est d'ailleurs ce qu'exige le Code (art. X.3-3). 

L'employeur doit analyser les points suivants:

Ã©quipement / amÃ©nagement du lieu de travail et du poste de travail•

exposition aux agents chimiques, physiques et biologiques (nature, degrÃ© et durÃ©e

d'exposition)

•

utilisation d'agents et d'Ã©quipements de travail (machines, appareils et engins) •

organisation du travail (dÃ©roulement du travail, interaction entre diffÃ©rents procÃ©dÃ©s

de travail,...)

•

niveau de formation / information des jobistes.•

Lors de son analyse des risques, l'employeur doit aussi tenir compte des caractÃ©ristiques

propres aux jeunes au travail, comme leur manque d'expÃ©rience et de conscience de

l'existence de risques, de mÃªme que leur dÃ©veloppement non encore achevÃ©. 

Avant que le jobiste ne se mette au travail
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Le but est de dÃ©terminer si certaines activitÃ©s ne leur sont pas interdites (voir ci-

dessous).

Travail Ã©tudiant via une agence d'intÃ©rim

Si le jobiste a un contrat d'intÃ©rimaire, il est important de fournir les rÃ©sultats de l'analyse

des risques Ã  l'agence d'intÃ©rim par le bais de la fiche de poste de travail. La fiche de

poste contient une description des tÃ¢ches et une liste de mesures de prÃ©vention.

Remplir et transmettre une fiche de poste Ã  l'avance est obligatoire pour tous les emplois

nÃ©cessitant une surveillance de la santÃ©. C'est aussi une bonne pratique mÃªme si ce

n'est pas le cas. La fiche de poste de travail doit Ãªtre donnÃ©e Ã  l'avance au travailleur

intÃ©rimaire (ici le jobiste).

Organiser l'accueil 

Un accueil efficace est nÃ©cessaire pour assurer la sÃ©curitÃ© et la santÃ© d'un

Ã©tudiant travailleur. Chaque jobiste doit donc Ãªtre bien informÃ© des risques, des

mesures de prÃ©vention prises et des points de contact oÃ¹ il peut s'adresser s'il a des

questions. DÃ©signer un parrain ou une marraine est une bonne maniÃ¨re de prolonger

l'accueil et et d'assurer l'encadrement sur le lieu de travail.

C'est au conseiller en prÃ©vention et au comitÃ© qu'il revient de donner des conseils sur

l'organisation de l'accueil et sur l'accompagnement de l'Ã©tudiant travailleur (article X.3-7).

 Si l'Ã©tudiant est aussi un travailleur intÃ©rimaire, il est obligatoire de consulter l'agence

d'intÃ©rim.
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Les informations fournies au cours de l'accueil concernent notamment:

l'entreprise (qui fait quoi, procÃ©dures d'urgence,...)•

le travail lui-mÃªme (tÃ¢ches, risques, mesures de prÃ©vention, port des EPI,...).•

Un bon accueil ne s'arrÃªte pas au premier jour. Donnez Ã  l'Ã©tudiant la possibilitÃ© de

poser des questions et procÃ©dez Ã  des Ã©valuations rÃ©guliÃ¨res.

Un Ã©valuation de santÃ© prÃ©alable est requise dans le cadre de la surveillance de la

santÃ© si l'Ã©tudiant-travailleur se trouve dans l'une (ou plusieurs) des situations suivantes:

 

n'a pas encore 18 ans au moment de son embauche•

travaille de nuit (entre 20 heures et 6 heures)•

effectue des travaux en principe interdits (dÃ©rogations aux interdictions, voir ci-dessous)•

effectue un travail qui nÃ©cessite une surveillance de la santÃ© comparable Ã  celle des

autres travailleurs de l'entreprise (Ã©tudiant intÃ©rimaire: voir fiche de poste de travail).

•

Evaluation de santÃ© prÃ©alable?

ActivitÃ©s interdites
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Un Ã©tudiant-travailleur n'est pas autorisÃ©, tout comme les autres jeunes au travail, Ã 

effectuer des activitÃ©s Ã  risque. L'entreprise dÃ©termine de quelles activitÃ©s il s'agit Ã 

partir de l'analyse des risques.

Le Code du bien-Ãªtre au travail (art. X.3-8) stipule que les Ã©tudiants-travailleurs ne

peuvent pas effectuer des activitÃ©s qu'ils ne sont objectivement pas en mesure d'assumer

physiquement ou mentalement.   

Il est Ã©galement interdit de les employer Ã  des activitÃ©s qui impliquent une exposition

Ã : 

des substances toxiques, cancÃ©rigÃ¨nes, reprotoxiques ou dangereuses pour la santÃ©

Ã  long terme

•

des rayonnements ionisants•

des risques d'accident dont on peut supposer que les jeunes ne pourront pas suffisamment

identifier et prÃ©venir en raison de leur manque de connaissance, expÃ©rience ou

formation 

•

des tempÃ©ratures extrÃªmes (froid ou chaud), du bruit ou des vibrations.•

L'annexe X.3-1 contient une liste d'activitÃ©s interdites qui ne peuvent pas Ãªtre

effectuÃ©es par les Ã©tudiants-travailleurs. Cette liste n'est pas exhaustive: l'analyse des

risques peut donc dÃ©montrer l'existence d'autres activitÃ©s prÃ©sentant un risque trop

Ã©levÃ© pour les Ã©tudiants-travailleurs.  

DÃ©rogations 
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Des dÃ©rogations aux activitÃ©s interdites sont possibles sous certaines conditions (Code,

art. X.3-10 et X.3-11):

le jobiste est Ã¢gÃ© de plus de 18 ans•

les activitÃ©s cadrent dans sa formation•

l'employeur a pris des mesures de prÃ©vention•

un membre de la ligne hiÃ©rarchique veille Ã  ce que les mesures soient effectivement

appliquÃ©es

•

un travailleur expÃ©rimentÃ© se trouve Ã  proximitÃ© lorsque le jobiste effectue ce travail•

une surveillance de la santÃ© est prÃ©vue•

l'employeur a demandÃ© l'avis du comitÃ© et du conseiller en prÃ©vention.•

Conduite d'engins motorisÃ©s 

Une interdiction spÃ©cifique sâ??applique aux Ã©tudiants-travailleurs: ils ne peuvent pas

utiliser des engins motorisÃ©s (Code, art. X.3-11/1). Lâ??interdiction sâ??applique Ã 

la "commande d'engins motorisÃ©s destinÃ©s Ã  dÃ©placer, Ã©lever, gerber, stocker ou

dÃ©stocker des charges, ou Ã  charger et dÃ©charger des camions, dans les entreprises

ou dans les entrepÃ´ts de stockage, ainsi qu'aux endroits utilisÃ©s pÃ©riodiquement ou

temporairement en vue de l'organisation d'Ã©vÃ©nements".

Cette interdiction couvre tant les chariots Ã©lÃ©vateurs par exemple que les engins

motorisÃ©s plus petits, comme les transpalettes Ã©lectriques. 

Il existe des dÃ©rogations: les Ã©tudiants-travailleurs peuvent utiliser un chariot porteur ou

un transpalette (voir dÃ©finition tableau) sous certaines conditions: si des mesures de
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prÃ©vention adÃ©quates ont Ã©tÃ© prises et si l'Ã©tudiant se trouve sous la supervision

d'un travailleur expÃ©rimentÃ©. Lâ??avis du comitÃ© et du conseiller en prÃ©vention

compÃ©tent est requis. Les moyens de transport qui peuvent Ãªtre utilisÃ©s varient en

fonction de lâ??Ã¢ge des Ã©tudiants-travailleurs.

Tableau Chariot porteur et un transpalette: conditions pour Ãªtre conduits par des

Ã©tudiants travailleurs

 

Etudiants travailleurs

de plus de

18 ans 16 ans

- organes de commande des appareils exigeant une action

permanente du conducteur  ET

- retour automatique Ã  la position neutre en cas dâ??inaction

ou dâ??action du frein

x x

- Ã  conducteur portÃ©, vitesse  limitÃ©e Ã  16 km/h (chariot

porteur*/transpalette**)
x  

- Ã  conducteur accompagnant, vitesse limitÃ©e Ã  6 km

(transpalette**)
x x

* chariot porteur: chariot de manutention portant sa charge sur une plate-forme fixe ou sur

un Ã©quipement non Ã©lÃ©vateur

** transpalette: chariot pour palettes, c'est-Ã -dire un engin qui permet d'Ã©lever la charge

Ã  une hauteur juste suffisante pour permettre son transport sans entrave et qui est muni

d'une fourche portÃ©e pour le transport de palettes
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Sources/Info:

SPF Emploi Contrat d'occupation Ã©tudiants•

PrÃ©vention & IntÃ©rim FAQ Jobistes•

jesuisjobiste.be•
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